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1. INTRODUCTION

1. A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a adopté la résolution
39/160 du 17 décembre 1984, dont le dispositif se lit comme suit :

-L'Assemblée générale,

...
1. Décide de réunir une conférence international~ sur le désarmement et

le développement, qui devrait être précédée d'une préparation approfondie et
devrait prendre des décisions par consensus,

2. Décide égalemen~ que l'objet de la Conférence devrait être:

a) D'examiner la relation entre désarmement et développement sous tous
ses aspects et dimensions en vue de parvenir à des conclusions appropriéesJ

~) D'~ntreprendre un examen des implications du niveau et de l'ampleur
des dépenses militaires, en particulier da celles des Etats dotés d'armP~

nucléaires et des autres Etats militairement ~rtants, pour l'économie
mondiale et la situation économique et sociale internationale, en particulier
pour les pays en développement, et de faire des recommandation& pour des
mesures de nature à y remédier,

,2,) D'examiner les moyens de ,dégager, par des mesures de désarmement,
des ressources additionnelles pour le développement, en particulier en faveur
des pays en développement;

3. Décide en outre de créer un comité préparatoire de la conférence
internationale sur la relation entre le désarmement et le développement,
composé de cinquante-quatre membres, qui serait chargé d'élaborer et de
soumettre par consensus à l'Assemblée gênérale, lors de sa ~uarantième

sessiol., des recommandations portant sur ~'ordre du jour p~ovisoire, la
procédure, le lieu, la date et la durée àe la Conférence.-
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II. PREMIERE SESSION DU COMITE PREPARATOIRE

2. Conformément au paragraphe ~ de la résolution susmentionnée, la première
session du Comité préparatoire s'est tenue au Siège de l'Organisation des
Nations Unies, du ~9 juillet au 9 août 1985.

3. Le Comité a élu les membres du Bureau ci-après :

Vice-Présidents: M. Dietmar Hucke (République démocratique allemande)
M. Martin Huslid (Norvè~e)

M. Oscar Oramas Oliva (Cuba)

4. Le Comité préparatoire a soumis par consensus s~p, r~ommandations à
l'Assemblée générale, lors de sa quarantième session ;/.

6. En application du paragraphe e de la même résolution, le Secrétaire général a
nommé M. Jan Martenson, secrétaire général adjoint du Département des affaires de
désarmement, secrétaire général de la Conférence.

5. A sa quarantième session, l'Assemblée générale a adopté la résolution 40/155
du 16 décembre 1985, dans laquelle elle a approuvé les recommandations figurant
dans le rapport du Comité préparatoire 1/. Au paragraphe 4 de cette même
résolution, l'Assemblée a décidé que la Conférence se tiendtait à Paris du
15 juill~t au 2 août 1986.
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Préside,,!!! :

Rapporteur :

M. Muchkund Dubey (Inde)

M. Bernards A. N. Mudho (Kenya)
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III. DEUXIEME SESSION 00 COMITE PREPARATOIRE
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7. Conformément au pa~a9raphe 7 de la résolution 40/155 de llAssemblée générale,
la deuxième session du Comité préparatoile s:~~t tenue du 1er au 11 avril 1986 au
Siège de l'Organisation des Nations Unies. Le Bureau élu pal le Comité à sa
première session, tenue à New York du 29 juillet au 9 août 1985, a été maintenu
dans ses fonctions.

8. En application du paragr~phe 6 de la même résolution, 1& deuxième seaaion du
Comité préparatoire était ouverte à tous les Etats.

9. A sa 1ère séance, le 1er avril, le Comitâ a adoptb l'ordre du jour SU1~ant

pour la session :

1. Ouverture de la session

2. Adoption de l'ordre du jour

3. Orga~isation de~ travaux

4. Etat d'av3ncement ~es ~répa~atifs de la Conférehce : rapport du
Secrétaire général de la Conférence

5. Amendement à l'article 36 du règlement int~Lieur p[ovisoi~e de la
Conférence

6. Invitation d'organisations non gouvernementales

7. Examen préliminaire, s trois questions de fond (points 8, 9 et 10)
inscrites à l'ordre du jour de la Conf~rence

8. Echange de vue~ sur le contenu et le plan 9é~éral d'un document final de
la Conférence

9. Décisio~ de tenir une. troisième session du Comité préparatoire

10. Questions divers~s

10. Le Comité préparatoire était saisi des,documents de base suivants, établis par
le Secrétariat conformément aux paragraphes 19 et 20 du rapport du comité
préparatoire sur les"travaux de sa première session li :

a) Relation èntre le désarmement et le développement : recueil des
formulations convenues (A/OONF.IJO/PC/!~F/J),

b) Relation entre le désarmement et le développement : bibliographie des
publications récentes (A/CONF.IJO/PC/INF/4 et Corr.l),

c) Relation entre le désarmement et le développement : aperçu "du rôle de
l'Organisation des Nations unies (A/CONF.IJO/PC/INF/5),

d) Examen de la relation entre désarmement et développement sous tous ses
aspects et dimensions en vue de parvenir à des conclusions appropriées
(A/CONF.130/PC/INF/6 et Corr.l et 2)J .
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e) Examen des implications du niveau et de l'ampleur des dépenses
militaires, en particulier 6e celles des Etats dotés d'armes nucléaires et des
autres Etats militairement importants, pour l'économie mondiale et la situation
économique et sociale internationale, en particulier pour les pays en
développement, et élaboration des recommandations appropriées pour des mesures de
nature à y remédier (A/OONF.130/PC/INF/7)1

f) Examèn des IRoyens de dégager, par des mesv.res de désarmement, des
ressources additionnelles pour le développement, en particulier en faveur des pays
en développement (A/OONF.130/PC/INF/8 et Corr.l);

g) Aperçu des événements survenus depuis 1981 dans le domaine de la relation
entre le désarmement et le développement (A/CONF.130/PC/INF/9).

11. Le Comité préparatoire était en outre saisi d'une lettre datée du
31 mars 1986, adressée au Secrétaire général par le Représentant permanent de la
France auprès de l'Organisation des Nations Unies (A/CONF.130/PC/1), contenant des
propositions à l'intention du Comité préparatoire.

12. A la 1ère séance de sa deuxième session, le 1er a,,· ~l, le Comité préparatoire
a adopté son prograw~e de travail pour cette session (A!CONF.130/PC/1986/CRP.2).

13. A sa 2ème séance, le 2 avril, le Comité préparatoire a pris note des activités
entreprises et prévues, exposées dans le rapport du Secrétaire général de la
~onférence sur l'état d'avancement des préparatifs de la Conférence
(A/OONF~130/PC/INF.10et Corr.l), et notamment de l'annexe audit rap~)rt énumérant
les autres participants et observateurs devant assister à la Conférence.

14. A la même séance, le Comité préparatoire, considérant que la lésolution 40/155
de l'Assemblée générale ne mentionnait pas explicitement l'établissement de comptes
rendus sténographiques, a décidé de supprimer la référence à ces comptes rendus
dans l'article 36 du réglement intérieur provisoire de la Conférence. Conformément
à la résolution 37/14 C de l'Assemblée générale en date du 16 novembre 1982, il ne
Fera pas établi de comptes rendus analytiques.

15. A la même séance également, le Comité préparatoire a pris note du document
établi par le Secrétariat, relatif à la participation d'organisations non
gouvernementales (NGO) à la Conférence (A/CONF.130/PC/1986/CRP.l*), et en
particulier de la liste des ONG à inviter, étant entendu qu'au cas où de nouvelles
ONG demanderaient à participer, le Secrétariat examinerait la question en
consultation avec les membres du Bureau.

16. Conformément à son programme de travail, le Comité préparatoire a consacré
cinq séances à un débat général sur les trois questions de fond inscrites à l'ordre
du jour provisoire de la Conférence (points 8, 9 et 10) 11-

17. Sur la base des vues exprimées au cours du débat sur les trois questions de
fond, le Président a établi à l'intention du Comité préparatoire un document
préliminaire contenant des éléments qui pourrai~nt être éventuellement inclus dans
le dc~ument final de la Conférence (A/CONF.130/PC/1986/CRP.3).

1

18. Le Comité préparatoire a consacré trois séances à un échange de vues sur le
contenu et le plan général d'un document final de la Conférence, sur la base du
document établi par le Président, ainsi que d'autres propositions faites par les
délégations.
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19. A sa llème séance, le 11 avril, le Comité préparatoire a pris note du désir
exprimé par les ONG et les instituts de recherche de recevoir les documenta de base
établis à l'intention du Comité, et a décidé de mettre ces documents à leur
disposition.

20. A la même séance, le Comité préparatoire a décidé de tenir sa troisième
session du 2 au 13 juin 1986 au Siège de l'Organisation des Nations Unies et
recommandé aux groupes régionaux de profiter de ce délai pour procéder à des
consultationa en vue de mettre au point la liste définitive des .embres du Bureau
de la Conférence. Il a pris note du document A/OONF.130/PC/2, contenant un compte
rendu résumé des travaux de sa deuxième session.

l\

l

J
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IV. TROISIEME SESSION DU COMITE PREPARATOIRE

21. Conformément à la décision qu'il avait prise à sa deuxième session, le Comité
préparatoi~e a tenu sa troiaième session à New York du 2 au 13 juin 1986. Les
membres du Bureau élus par le Comité à sa première session, ont été maintenus dans
leurs fonctions.

22. En application du paragraphe 6 de la résolution 40/155 de l'Assemblée
générale, la troisième session du Comité préparatoire était ouverte à tous lea
Etats.

23. A sa troisième session, le Comité préparatoire était saisi des documents
d'information supplémentaires ci-après présentés par le secrétaire général de la
Conlérence :

a) Dépenses militaires et structure économique : Les pays à économie
planifiée (A/CONF.130/PC/INF/12);

b) Dépenses militaires et développement (~/OONF.130/PC/INF/13et Corr.l),

c) Dépenses militaires et structures économiques, en particulier dans les
économies de marché (A/OONF.130/PC/INF/14),

d) Le désarmement et l'emploi (Communication de l'OIT)
(A/OONF.130/PC/INF/15),

e) Analyses intersectorielles des dépenses militaires et de la formation de
capital, de la productivité, de la croissance économique et de la compétitivité
(A/CONF.130/PC/INF/16);

f) Perspectives pour les pays en développement, 1986-1995 (Banque mondiale)
(A/OONF.130/PC/INF/18).

24. Le Comité préparatoire était saisi en outre, du texte de la déclaration
commune adoptée à l'unanimité le 18 avril 1986 par le Groupe de personnalit,és
éminentes chargé d'étudier la relation entre le désarmement et le développement
(A/OONF.130/PC/INF/17 et Corr.l). Ce groupe avait été réuni par le secrétaire
général de la Conférence en application des dispositions du paragraphe 9 de la
résolution 40/155 de l'Assemblée générale.

25. Le Comité préparatoire était également saisi des documents ci-après :

a) Lettre datée du 22 mai 1986, adressée au Secrétaire général par la
Mission permanente de la France auprès de l'Organisation des Nations Unies
(A/OONF.130/PC/3);

b) Eléments à inclure dans le Document final de la Conférence internationale
sur la relation entre le désarmement et le développement : document de travail
présenté par la Bulgarie, la Hongrie, la Mongolie, la Pologne, la République
démocratique allemande, la Tchécoslovaquie et l'Union des Républiques socialistes

r

soviétiques (A/OONF.130/PC/4).
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26. A la 1ère séance de la troisième session, le 2 juin, le Secrétaire général de
la Conf~Tende a informé le comité préparatoire que t~utes les tâches confiées au
secrétariat en application de la résolution 40/155 de'l'Assemblée générale et de la
décisinn prise lors de la deuxième session du Comité avaient été menées à bien. Le
Comité a également appris que 300 organisations non gouvernementales, de toutes les
régions du monde, avaient déjà exprimé le désir d'être invitées à la Conférence.
En outre, conformément au paragraphe 23 du rapport du Comité préparatoire sur les
travaux de sa première session, les documents d'information préparés par le
secrétariat avaient été envoyés à près de 200 centres de recherche nationaux et
internationaux dans le monde entier. Le Département des affaires de désarmement du
Secrétariat de l'ONU avait également'publié une brochure (No 45) consacrée à la
Conférence et un numéro spécial de la revue "Désarmement", publié au printemps de
1986, était entièrement consacré à la question des rapports entre le désarmement et
le développement. .

27. A sa 2ème séance, le 3 juin, le Comité a adopté l'ordre du jour suivant pour
la session :

1. Ouverture de la session

2. Adoption de l'ordre du jour

3. Organisation des travaux

4. Poursuite de l'échange de vues sur la prés2ntation et le contenu d'un
projet de document final de la Conférence

5. Examen et adopt.ion du rapport du Comité préparatoire

6. Questions divers~s

28. A la même séance, le Comité préparatoire a décidé de constit~er un grouge
consultatif du Président à composition non limitée pour l'examen du point 4 de
l'ordre du jour. Ce groupe a tenu neuf séances, du 4 au Il juin. Ses
délibérations ont débouché sur les éléments à inclure dans le document final de la
Conférence, mentionnés à l'annexe du présent rapport. Ces éléments ont été adoptés
par consensus par le Comité à sa 3ème séance, le 13 juin. Il a été convenu que ce
document servirait de base à l'élaboration du document final de la Conférence. Il
a également été décidé que les propositions concretes présentées par certaines
délégations sur les mesures de désarmement qui permettraient de dégager des
ressources additionnelles aux fins du développement, notamment en faveur des pays
en développement, seraient examinées plus longuement.

29. A sa 3ème séance le 13 juin, le Comité prépaxatoire a rappelé .que, dans sa
résolution 39/160, l'Assemblée générale avait décidé de réunir une Conférence
internationale sur la relation entre le désarmement et le développement et qu'au
paragraphe 3 de sa résolution 40/155, elle avait décidé que cette conférence se
tiendrait à Paris, du 15 juillet au 2 août 1986.

30. Le Comité préparatoire a p~is note de la lettre du 22 mai 1986 adressée au
secrétaire général par la Mission permanente de la France (A/CONF.130/PC/3).

- 7 -
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31. Etant donné que la Conférence ne pourrait être organisée à Paris comme prévu
et qu'il était trop tard en tout état de cause pour prendre d'autres dispositions
en vue de l~organiser en un autre lieu aux dates initialement fixées, le Comité a
recommandé à l'Assemblée générale que celle-ci décide, à la reprise de sa
quarantième session, de reporter la Conférence à 1987 et d'en fixer les dates, en
1987, et le lieu lors de sa quarante et unième session (voir A/40/113l).

32. Le C~~ité préparatoire a recommandé également que l'Assemblée générale décide
à sa quarante et unième session de convoquer une session supplémentaire du Comité
préparatoire avant la Conférence.

33. Il est entendu qu'au moment de fixer les dates de la Conférence
internationale, l'Assemblée générale tiendra compte, conformément à la pratique
établie" des autres activités prévues dans le cadre de l'Organisation des
Nations Unies en 1987 dans le domaine du désarmement et du développement.

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, quarantième session,
~lment No 51 (A/40/5l).

~/ Ibi".• , sect. III.

3/ Ibid., par. 11.
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ANNEXE

ELEMENTS A INCLURE DANS LE DOCUMENT FINAL DE LA CONFERENCE
INTERNATIONALE SUR LA RELATION ENTRE LE DESARMEMENT ET

LE DEVELOPPEMENT

1. Désa~mement et développement : deux des plus grands défis que le monde doit
aujourd'hu: rele~er d'urgence, l'un et l'autre étant liés entre eux par le biais de
la sécurité.

2. Le rôle central de l'Organisation des Nations Unies dans la promotion du
désarmement et du développement; la longue histoire de l'examen de
l'interdépendance de ~es deux thèmes par l'ONU; la Conférence internationale, étape
marquante de ce processus; présentation succincte de l'objet de la Conférence.

3. Brève description de la situation actuelle en matière de désarmement et de
développement; référence aux obligations découlant de la Charte des Nations Unies,
au consensus sur le Document final de la dixième session extraordinaire de
l'Assemblée générale, première session extraordinaire consacrée au désarmement
(résolution S-10/2), tel que réaffirmé par l'Assemblée à sa douzième se~sion

extraordinaire, deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement, et à la
Stratégie internationale du développement pour les années 80 g y compris .le
consensus sur les priorités, principes et objectifs dans ces deux QOMaines.

4. Le désarmement et le développement sont deux processus distincts qui
renforcent la paix et la sécurité et sont favorables à la prospérité. Les mesures
énergiques à mettre en oeuvre pour atteindre chacun de ces deux objectifs ne
doivent pas être fon~tion du rythme des progrès accomplis vers la réalisation de
l'autre objectif; les progrès dans l'un de ces domaines ne doivent pas conditionner
ceux accomplis dans l'autre.

5. Le désarmement et le développement sont étroitement liés. Description des
causes et de la nature de ces liens. Les caUSE5 : a) chacun pourrait modifier la
situation régionale et mondiale de façon à créer un environnement propice à la
promotion de l'autre; b) la poursuite de la course aux armements et le
développement sont en concurrence pour l'obtention des mêmes ressources limitées,
aussi bien au niveau national qu'au niveau international.

6. Cadre mondial et régional pour l'examen de la relation existant entre le
désarmement et le développement : a) interdépendance des pays et des prcblèmes;
b) communauté d'intérêts; c) sécurité collective.

7. La relation entre le désarmement et le développement par le biais de la
sécurité ~ description de ces rapports.

8. Référence aux dispositions de la Charte concernant la sécurité collective; la
recherche de la sécurité par chaque nation; ses conséquences pour la sécurité
d'autres Etats et en général.

9. Course aux armements et sécurité internationale; menaces militair~~ à la
sécurité; leur énumération.

10. Développement et sécurité internationale; menaces non militaires à la
sécurité; leur énumération.··

- 9 -
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11. Le cadre général dans lequel devrait s'inscrire la relation entre le
désarmement, le développement et la sécurité; approche collective, interdépendante
et multilatérale.

12. Niveaux, ampleur, tendances et projection des dépenses militaires mondiales.

13. Etat de l'économie mondiale, situation des pays en développement dans ce
domaine et hauts niveaux des dépenses militaires.

14. Incidences des dépenses militaires sur les économies nationales des pays
développés et des pays en développement; coûts de substitution; impact sur les
variables macro-économiques.

15. Incidences des dépenses militaires sur l'économie mondiale; impact sur les
variables macro-économiques mondiales, principalement par l'intermédiaire des
rapports entre les questions et de l'interdépendance des Etats.

16. Libération de ressources supplémentaires grâce à des mesures de désarmement, à
des fins socio-économiques, en tant que moyen de donner une expression concrète à
la relation èntre le désarmement et le développement. .Nécessité pour tous les
Etats, et not?~ent ceux dont les dépenses militaires sont les plus importantes, de
prendre une dëcision politique consciente visant à faire en sorte qu'une partie des
ressources libérées par les mesures de désarmement soit consacrée au développement
économique et social, aux fins de combler le fossé entre les pays développés et les
pays en développement.

17. Possibilité de transférer des ressources humaines et autres du secteur
militaire au .secteur civil. Examen des préparat:fs en vue d'un ajustement aux
changements intervenant dans la structure de la demande.

18. Responsabilité de tous les Etats de promouvoir le désarmement et le
développement. Responsabilité essentielle des principales puissances militaires,
en particulier celles qui disposent des principaux arsenaUX, dans le domaine du
désarmement: nécessité d'un appui international aux efforts de développement des
pays en développement.

19. Réaffirmation de l'attachement à la coopération internationale et au
multilatéralisme comme moyen de promouvoir le désarmement et le développement.

Programme d'action

1. Réaffirmation des engagement pris par les Etats en ce qui concerne les
objectifs du désarmement et du développement; nécessité d'adopter des mesures
spécifiques à cette fin.

2. Nécessité d'assurer 'me 4:elation efficace et complémentaire entre le
désarmement et le développ~ment et de lui donner une expression concrète par des
mesures spécifiques aux niveaux mondial et régional dans ces domaines et d'autres
domaines connexes, aux fins de renforcer la paix et la sécurité internationales.

3. Réaffirmation de l'engagement des Etat~ d'allouer une partie des ressources
libérées par le désarmement au développement socio-économique, en vue de combler le
fossé économique entre les pays développés et les pays en développement.
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4. Renforcement du rôle de l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne la
promotion du désarmement et du développement et approche intégrée de ces problèmes
dans le cadre de l'objectif global consistant à promouvoir la paix et la sécurité
internationales.

s. Appui de tous les Etats Membres aux efforts de l'ONU visant à procéder à une
analyse globale, sur une base régulière, des incidences des dépenses militaires sur
l'économie mondiale et le système économique international.

6. Evaluation par les gouvernements concernés des exigences politiques et on
matière de sécurité et des conséquences socio-économiques du niveau de leu~s

dépenses militaires, aux fins de maintenir l'opinion publique informée sur çes
sujets et sur les problèmes portant sur la réduction de ces dépenses •

7. Efforts des gouvernement9 concernés afin d'évaluer la nature et le volume des
ressources qui pourraient être libérées par des mesures de limitation des armements
et de désarmement.

8. Etudes et planification en matière de reconversion, identification et
diffusion des avantages de ce processus; échange de données d'expérience dans ce
domaine à l'échelle internationale; rôle de l'Organisation des Nations Unies.

9. Rôle d'une opinion publique informée en ce qui concerne la promotion des
objectifs du désarmement, du développeluent et de la sécurité dans le monde.

10. Dispositions relatives au suivi eç au contrôle de l'application des décisions
de la Conférence.

t
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COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES

Les publications des Nations Unies sont en vente dans les librairies et les agences dépositaires
du monde entier. Informez-vous auprès de votre libraire ou adressez-vous à : Nations Unies,
Section des ventes, New York ou Genève.
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HOW TO OBTAIN UNITED NATIONS PUBLICATIONS

United Nations publications may he obtained from bookstores and distributors throughout thè
world. Consult your bookstore or write to: United Nations, Sales Section, New York or Geneva.

KAK nOJlYl.fHTb H3,llAHHH oprAHH3AQHH OB'bE){HHEHHbIX HAQUA
H311aHHlI OpraHH3aUHH 06l>ellHHeHHblx HaUH~ MOlKHO KynHTb B KHHlKHblX Mara3HHax
H areHTCTBax BO Bcex paRoHax MHpa. HaBOllHTe CnpaBKH 06 H3.naHHlIX B BameM KHHlKHOM
Mara3HHe HnH nHWHTe no a.npecy: OpraHH3aUHli 06l>e,lUlHeHHblx HauHA, CeKuHli no
n!;jo.nalKe H3.l1aHHR, HblO-HoPK HnH :lKeHeBa.

COMO CONSEGUIR PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS

Las publicaciones de las Naciones Unidas estlin en venta en librerîas y casas distribuidoras en
todas partes dei mundo. Consulte a su librero 0 dirîjase a: Naciones Unidas, Secci6n de Ventas,
Nueva York 0 Œnebra.
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